
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca 

 
 
Québec, le 9 octobre 2020 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/20-160 
 
Madame, 
 
La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir : 
 
Pour l’ensemble du Québec, pour les années 2015-2016 à 2019-2020: 
 
• le nombre de brevets d’enseignement délivrés par le Ministère; 
• le nombre de permis probatoires d’enseigner délivrés par le Ministère; 
• le nombre d’autorisations provisoires d’enseigner délivrées par le Ministère; 
• le nombre de tolérances d’engagement, pour l’ensemble des Centres de services scolaires 

(CSS) et pour l’ensemble des établissements d’enseignement privés, pour chaque ordre 
d’enseignement (préscolaire, primaire, formation générale des jeunes, formation générale des 
adultes, formation professionnelle), délivrées par le Ministère. 

 
Pour l’ensemble du Québec, en date du 1er septembre, pour l’année 2020-2021 : 
 
• le nombre de brevets d’enseignement délivrés par le Ministère; 
• le nombre de permis probatoires d’enseigner délivrés par le Ministère; 
• le nombre d’autorisations provisoires d’enseigner délivrées par le Ministère; 
• le nombre de tolérances d’engagement, pour l’ensemble des CSS et pour l’ensemble des 

établissements d’enseignement privés, pour chaque ordre d’enseignement (préscolaire, 
primaire, formation générale des jeunes, formation générale des adultes, formation 
professionnelle), délivrées par le Ministère. 

 
 
 
 
 
 … 2 
  

 
     



2 

Pour chaque CSS, pour l’ensemble des établissements d’enseignement privés et pour 
l’ensemble du Québec, pour les années 2015-2016 à 2019-2020: 

• le nombre de première, deuxième et troisième tolérance d’engagement, pour chaque ordre
d’enseignement (préscolaire, primaire, formation générale des jeunes, formation générale des
adultes, formation professionnelle), délivrées par le Ministère.

Pour chaque CSS, pour l’ensemble des établissements d’enseignement privés et pour 
l’ensemble du Québec, en date du 1er septembre pour l’année 2020-2021 : 

• le nombre de première, deuxième et troisième tolérance d’engagement, pour chaque ordre
d’enseignement (préscolaire, primaire, formation générale des jeunes, formation générale des
adultes, formation professionnelle), délivrées par le Ministère.

Vous trouverez en annexe un document compilant le nombre d’autorisations d’enseigner et de 
tolérances d’engagement pour les années 2009-2010 à 2018-2019. Les données pour 
l’année 2019-2020 seront disponibles à la fin de l’automne 2020. L’année 2020-2021 étant 
toujours en cours, ces données ne seront disponibles qu’à l’automne 2021. 

En ce qui concerne les deux derniers points de votre demande, le Ministère ne détient pas de 
statistiques pouvant y répondre. En vertu de l’article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après 
« la Loi »), il n’a pas l’obligation de créer un document ou d’en confectionner un. Il est à noter 
que le système informatique de qualification des enseignants (QE) permet de savoir combien de 
tolérances d’engagement ont été délivrées au réseau public et privé mais ne permet pas 
précisément de dire s’il s’agit d’une première, deuxième ou troisième tolérance d’engagement. 
Les tolérances d’engagement sont délivrées aux employeurs et non aux candidats. Une personne 
peut faire l’objet d’une tolérance d’engagement par année scolaire, dans plus d’un centre de 
services scolaire, plus d’une commission scolaire et dans plus d’une discipline. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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